
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMISSION DE DISCIPLINE 

REUNION DU  28/02/2024 

ETAIENT PRESENTS, Messieurs,   

• BAHLOUL   

• ZARZI          

 ORDRE DU JOUR : 

1- Traitement du courrier. 

2- Affaires disciplinaire   

3- Divers 

                                  Séance ouverte à 14h00 par le président qui 

souhaite la bienvenue aux membres présents, En suite passe la 

parole au secrétaire pour la lecture du courrier. 

1-AFFAIRE DISCIPLINAIRE : 

AFF N°210 : RENC URBH/CRBAA  (S) DU 23/02/2024 

 MEKRI Ahmed lic N° 1333 (URBH) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

 BOUKHEMIS Tarek lic N° 1339 (URBH) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

 AZIOUNE Okba lic N° 1440 (CRBAA) Avertissement  

pour comportement anti-sportif. 

 HAMADOUCHE Oussama lic N° 1308 (CRBAA) 

Avertissement pour  comportement anti-sportif. 

AFF N° 211 : RENC CREG/UCBI(S) DU 24/02/2024 

 HAOUADEK Aymen lic N° 1239 (UCBI)avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

 BOUTAMINA A/Djalil  lic N° 0236 (UCBI) 

Avertissement pour  comportement anti-sportif. 

 MEZZACHE  Akram lic N° 0553 (UCBI) Avertissement 

pour contestation de décision  et amende de 

5000.00 DA est infligée à ce dernier. 

 Le président du club CREG  et l’entraîneur du club 

UCBI sont convoqués pour le dimanche 03/03/2024 à 

11h00. 

AFF N° 212 : RENC CMB/CRAC(S)DU 23/02/2024 

 KARAICHE  Med Ramzi lic N° 1494 (CRAC) 1 M/F pour 

cumul de carton exclu. 

 BOULAHLIB Hamza lic N° 0969 (CMB) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

AFF N° 213 : RENC UJC/USGA(S) DU 24/02/2024 

 BENKHALEF Merouane  lic N° 0481 

(UJC)Avertissement pour comportement anti-sportif. 

      

 

 CHARDIDJ  Med Anis lic N° 3979  (UJC)  

Avertissement pour comportement anti-sportif. 

 BERHAIL Ali lic N° 0094 (USGA) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

 BOUAMRANE Haithem lic N° 1403 (USGA) 

Avertissement pour comportement anti-sportif. 

AFF N° 2014 : RENC ESHB/IRBAS (S) DU 24/02/2024 

 BENFADEL  Ouassim lic N° 1023 (ESHB) 

Avertissement pour comportement anti-sportif. 

 TEMMINE Mehdi lic N° 0089 (IRBAS)Avertissement  

pour comportement anti-sportif. 

AFF N° 215 : RENC CBDM/EMC (S) DU 24/02/2024 

 SOUALAH Bassem lic N° 1434 (EMC) Avertissement 

pour jeu dangereux. 

 ZENDAOUI A/Haid lic N° 1083 (EMC) Avertissement  

pour comportement anti-sportif. 

AFF N° 216 : RENC ASPTTC/JSNV (S) DU 24/02/2024 

 ZOUAD Mouloud lic N° 1430 (ASPTTC) 3 M/F dont 1 

Match  avec sursis  pour agression envers adversaire  

exclu et amende de 1500.00 DA  est infligée  au club. 

 BENZAID Salim lic N° 0378 (JSNV) 3 M/F dont 1 

Match  avec sursis  pour agression envers adversaire  

exclu et amende de 1500.00 DA  est infligée  au club. 

 TEMMINE Fares lic N° 2892 (JSNV) 3 M/F dont 1 

Match  avec sursis  pour agression envers adversaire  

exclu et amende de 1500.00 DA  est infligée  au club. 

 AKACHAT Abdelbaki lic N° 0683 (JSNV) Avertissment  

pour comportement anti-sportif. 

AFF N° 217 : RENC MBC/ESB (S) DU 24/02/2024 

 SLIMANI Abdeladoud lic N° 0370 (MBC) 

Avertissement pour comportement anti-sportif. 

 AFAOUI  Med Ayoub lic N° 0375 (MBC) 

Avertissement pour comportement anti-sportif. 

 KECHROUCHE Med haithem lic N° 1609 (ESB) 

Avertissement pour  comportement anti-sportif. 

AFF N° 218 : RENC RBC/CAK (S) DU 24/02/2024 

 BOUKHENANE A/Raouf lic N° 0867 (CAK) 

avertissement  pour comportement anti-sportif. 

 BOUCHAREB Ahmed lic N° 1217 (RBC) Avertissement 

pour  comportement anti-sportif. 

 BOULAHIA Med Lamine  lic N° 0013 entraîneur  RBC 

avertissement pour comportement anti-sportif. 

    

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 AFF N° 219 : RENC CRBB/WRDC (S) DU 23/02/2024 

 BOUASSIDA Walid lic N° 5062 (CRBB) Avertissement 

pour  comportement anti-sportif. 

 LOUIFI M.Eddine lic N° 0267 (WRDC) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

 TEBDJOUNE Yasser lic N° 4675 (WRDC) 

Avertissement pour comportement anti-sportif. 

AFF N° 220 : RENC USGA/ADC (M) DU24/02/2024 

 DAHMANI Yahia lic N° 0442 (USGA) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

 DALI AYOUB LIC n) 2418 (ADC) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

AFF N° 221 : RENC CREC/USK (M) DU24/02/2024 

 SAID Fares Abdelouahab lic N° 2409 (USK) 

Avertissement  pour  comportement anti-sportif. 

AFF N° 222 : RENC ESHB/UJC (C ) DU 23/02/2024 

 LENOUAR Aymen lic N° 3935 (UJC) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

 MOHAMDI Ali lic N° 3937 (UJC) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

AFF N° 223 : RENC CRAC/CREG (C ) DU 23/02/2024 

 SAADA Billel lic Entraineur  CRAC avertissement pour 

contestation de décision et amende de 5000.00 DA 

est infligée a ce dernier. 

AFF N° 224 : RENC  AEEA/USM (C ) DU 23/02/2024 

 RADJEM Amir A/Rahmane lic N° 1492 (AEEA) 

Avertissement pour  comportement anti-sportif. 

 DJEBLI Merouane lic N° (AEEA)  6 mois  de 

suspensions fermes dont (03) mois avec sursis  pour 

propos  injurieux plus tentative d’agression envers 

arbitre et amende de 5000.00 DA est infligée au club. 

AFF N° 225 : RENC ESB/CAK (C ) DU 23/02/2024 

 Vu la feuille de match . 

 Vu le rapport de l’arbitre   qui signale que l’équipe 

ESB  se présente  sur le terrain avec un effectif de 10 

joueurs. 

PAR CES MOTIFS LA CD DECIDE : 

 Match perdu par pénalité à l’équipe  ESB pour 

octroyer le gain du match au club CAK qui marque  

(03) trois points et (03) trois buts. 

 Amende de 15000.00 da est infligée au club ESB 

payable avant le 23/03/2024.       

 AFF N° 226 : RENC ESB/CAK (J) DU 23/02/2024 

 Vu la feuille de match . 

 Vu le rapport de l’arbitre   qui signale l’absence  de 

l’équipe ESB  sur le terrain. 

 Vu l’article 52  Règlement championnat jeunes. 

PAR CES MOTIFS LA CD DECIDE : 

 Match perdu par pénalité à l’équipe  ESB pour 

octroyer le gain du match au club CAK qui marque  

(03) trois points et (03) trois buts. 

 Amende de 15000.00 da est infligée au club ESB 

payable avant le 23/03/2024.      

Dossier transmis à la COS en ce qui la concerne.  

AFF N° 227 : RENC NAHB/OMC (C ) DU 24/02/2024  

 Vu la feuille de match . 

 Vu le rapport de l’arbitre   qui signale l’absence  des 

deux  équipes   sur le terrain. 

 Vu l’article 52  Règlement championnat jeunes. 

PAR CES MOTIFS LA CD DECIDE : 

 Match perdu par pénalité  aux  deux équipes  

 Amende de 15000.00 da est infligée au deux équipes  

payable avant le 24/03/2024.      

Dossier transmis à la COS en ce qui la concerne.  

 

 

 

 Le président de la commission De CD 
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